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SOCIETE « KAREN WEST AFRICA »

Abidjan, Port-bouet, Port-Bouet Aéroport FHB, Maison Blanche Porte
M103, Lot 8, Ilot 128

SOCIETE « KAREN WEST AFRICA »

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.

Abidjan, Port-bouet, Port-Bouet Aéroport FHB, Maison Blanche Porte
M103, Lot 8, Ilot 128

L’entretien, la réparation et la révision de tous types d’aéronefs et de
matériels dans le domaine de l’aviation.    Exécution de service
d’urgence et de sauvetage, ainsi que l’organisation d’une école de
pilotage sous toutes ses formes.   L’achat, la vente, la médiation, la
location d’aéronefs, composants, accessoires, instruments,
équipements et produits du secteur aéronautique tout comme leur
commercialisation correspondante.    L’étude, la conception et le
financement d’activités et de services en relation avec le but social,
avec le soutien de professionnels et d’entreprises extérieures.    Une
activité de transport de personnes, de marchandises et de matériels
par l’utilisation d’aéronefs   La consultation et l’assistance technique,
commerciale et administrative, tout comme la réalisation de
l’ensemble des actions visant à promouvoir le but social.   La
recherche, sélection, recrutement, promotion et formation de
personnel apte à atteindre le but de la société ou qui de manière
directe ou indirecte s’y rapproche.
  L’embauche de représentants et d’agences, comme l'utilisation
directe ou sous licence de brevets, marques de fabrique et de
commerce et autres droits de la propriété intellectuelle.   La société

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
26/01/2022 reçus par Me PAUL-ARNAUD ZEHOURI, enregistrés au
CEPICI, le 01/02/2022, il a été constitué une SA aux caractéristiques

080134

M CARLINO ENZO (DG)

Avis de constitution

M DJOBO DIOGOU DONALD OGEMDI (PCA)



n°CI-ABJ-03-2022-B14-00012 du 04/03/2022 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°07633/GTCA/RC/2022 du 04/03/2022


